Bonjour,

Cela fait 4 ans que je vis dans un logement considéré comme inhabitable au vu de la loi (sans eau chaude suite à un départ de feu au niveau du compteur électrique, humidité à 75 %, la moitié des ouvertures bloquées, impossibilité de chauffer (aucune isolation, convecteurs insuffisants...), etc.... L'état de mon logement a été constaté par PV d'huissier en Juillet 2012, les démarches judiciaires n'aboutissant pas (demande d'un expert). J'ai saisi le Préfet en Juillet 2012 après avoir saisi l'ARS en Mai 2012, qui n'a cessé de me renvoyer vers une commission de conciliation (non contraignante pour les bailleurs) et la justice, malgré des certificats médicaux faisant le lien entre l'état de mon logement et ma santé.

J'ai ensuite écrit à Mr Emmanuelli, député du département des Landes où je réside et ai pu obtenir, enfin, le déplacement de l'ARS à mon domicile le 2 Décembre 2013. Je devais être représenté par un avocat, pendant la visite, qui n'a pu se libérer la journée entière (comme mentionné sur la convocation) et qui a donc demandé au Préfet de bien vouloir reconsidérer sa mission d'aide aux populations. Le 3 Décembre, une commission devait statuer sur une nouvelle visite. Je suis sans nouvelles depuis.

Entre-temps, mon propriétaire n'a plus encaissé les chèques des loyers depuis le mois d'Avril 2012. Par plusieurs voies : envois recommandés, avocat, requête en injonction de faire, j'ai demandé un RIB (pour des raisons de limite de frais) au propriétaire, qui n'a jamais répondu (les autres locataires ont droit à ce RIB). J'ai également le témoignage d'une personne m'ayant conduit pour le dépôt des chèques (pour des raisons d'absence de moyen de locomotion, je verse toujours 3 mois de loyer, par chèque, à chaque début de trimestre). Je n'ai pas dépensé l'argent des loyers, toujours en attente de l'encaissement des chèques. J'ai proposé au propriétaire, via son huissier, de refaire des chèques s'il les avait perdus, ne pouvant supporter des frais bancaires d'opposition. Je n'ai jamais eu de réponse mis à part une saisie conservatoire que j'ai finalement gagné en appel. 

Pour résumer, je suis aujourd'hui sous une mesure d'expulsion par jugement en date du 15/10/2013, sous le motif que ma demande d'expert (une demande de conduite reconventionnelle a été demandée lors du référé de l'expulsion) a attendu la notification d'expulsion. Ce motif est inexact, toutes les démarches pour la mise aux normes de mon logement ayant eu lieu dès le début du litige (tout document justificatif en ma possession).

Le jugement d'expulsion a été interjeté en appel dans les délais mais le jugement n'est pas suspensif. Par conséquent, le résultat aura lieu après la trêve hivernale, donc trop tard.

J'ai été conseillée par plusieurs organismes : ADIL, CGL, Comité Droit au Logement, dont j'ai suivi les conseils, sans résultat. 

Mon propriétaire est à la tête d'une société de conseils juridiques en patrimoine immobilier. Il a reloué le logement voisin du mien (et identique en tout point) 60 euros de plus/mois. Je crains donc que tout ceci ne soit qu'une lugubre manipulation pour me déloger, tout en gagnant de l'argent, au vu des condamnations/ articles 700 (1500 euros ne serait-ce que pour le référé d’expulsion).

En conclusion, pourriez-vous intervenir auprès du Préfet, qu'il déclare le logement insalubre, en accord avec sa mission de police sanitaire, svp ? C'est effectivement ma seule chance d'obtenir un sursis à l'exécution du jugement auprès du JEX, permettant l'attente des résultats de l'appel. Ce serait aussi le seul moyen de retrouver le confort minimal avec un appartement enfin habitable (j'ai fait venir plusieurs professionnels du bâtiment qui ne peuvent faire les réparations sans l'accord du propriétaire et dont le coût de la mise aux normes, serait, de toutes façons, trop élevé par rapport à mes revenus).

Dans l'attente de vous lire, et avec mes remerciements anticipés, recevez l'expression de mes salutations distinguées.

